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Aix en Provence 21 novembre 2011 
 
 
 
Actuellement à la CNIL, en défense et protection de ce Cabinet madame Marguerite a une 
procédure en cours pour dénigrement et usurpation de son titre, et de tout ce qui aurait pu être 
dit de négatif à son sujet : ces allégations n’ont rien à voir avec la réalité. 
 
Madame Marguerite reste fidèle à sa clientèle, et est très fière de ses qualités professionnelles 
inégalables et indéniables. 
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